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LXVTIIme ANNÉE. N° 1. l°r janvier 1939.

BULLETIN
PÉDAGOGIQUE

Organe de la Société frlboûrgeolçe d'éducation
ET DU MUSÉE PÉDAGOGIQUE

Abonnement pour la Suisse : 6 fr. ; par la poste : 30 et. en plus. — Pour l'étranger : 7 fr. —
Le numéro : 30 et. — Annonces : 45 et. la ligne de 12 cm. — Rabais pour les annonces répétées.

Tout ce qui concerne la Rédaction et les annonces doit être adressé
comme suit : M. A. Rosset, insp., Gambach 11, Fribourg. Les articles
doivent parvenir à la Rédaction au moins 12 jours avant l'insertion.

Le }}ulletin pédagogique paraît 14 fois par an, soit le 15 de chaque mois
(sauf en août) et le 1er des mois de janvier, mars et mai.

Le faisceau mutualiste parait 6 fois par an, soit le 1er des mois de

lévrier, avril, juin, août, octobre et décembre.
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PARTIE OFFICIELLE

Pour la J^ouvelle ^Année

Au début de cette nouvelle année, nous tenons à exprimer nos
vœux les meilleurs à tous nos maîtres et maîtresses, ainsi qu'aux
membres des autorités et des administrations scolaires. Nos vœux
très chaleureux de bonne nouvelle année vont également à tous les
élèves de nos écoles et à leurs parents.

Nous sommes heureux de saisir cette occasion pour dire à tous
ceux qui se dévouent au service de l'école combien nous avons apprécié,
au cours de cette année écoulée, leur entier dévouement et la
compréhension si profonde de leur responsabilité dont ils ont constamment



— 2 —

fait preuve. A l'avenir encore, nous savons que nous pouvons compter
sur leur franche collaboration pour former notre jeunesse, lui inculquer
non seulement les connaissances élémentaires indispensables, mais
encore tremper son caractère, en trouvant la voie et de son esprit et
de son cœur.

C'est dans cette pensée réconfortante que nous voulons joyeusement

commencer cette nouvelle année.

Joseph Piller,
conseiller d'Etat, directeur de l'Instruction publique

»"O »

PARTIE NON OFFICIELLE

Stowt 1939

Avec le 1er janvier 1939, le Bulletin pédagogique entre dans sa
68me année. Notre revue apporte ainsi depuis longtemps les encouragements

et les directions des amis de l'école fribourgeoise.
On lui réserve en général bon accueil. Les collaborateurs qui nous

aident deviennent nombreux ; ils cherchent tous à mettre en pratique
les principes de l'école active ; ils font ainsi bénéficier leurs collègues
des découvertes originales dont ils sont les auteurs ; ce faisant, ils
contribuent au succès de notre école. Nous les en remercions
sincèrement.

Pour la réunion bisannuelle de 1939, la Société fribourgeoise
d'éducation a mis à l'étude l'importante question éducative : L'école
et les mouvements de jeunesse. Le corps enseignant fribourgeois voue
toute son attention aux groupements des jeunes ; il comprend
l'importance d'une formation solide ; un jeune homme doit être vaillant,
dévoué, prêt au sacrifice s'il lui est demandé. Travailler au développement

des valeurs morales, si importantes dans la destinée des jeunes
et du pays, est un article du programme de l'instituteur fribourgeois.
Que notre jeunesse sache, ainsi que s'exprimait S. S. Pie XI dans son
émouvant message pour la paix, recourir de plus en plus à la
puissance désarmée mais invincible de la prière.

Qu'il nous soit permis, au début de cette nouvelle année, de
formuler à l'adresse de tout notre corps enseignant les meilleurs
vœux pour la réalisation de cet idéal éducatif. Et la divine Providence
ne manquera pas de bénir leurs travaux et leurs familles.

A. Rosset.
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